
©ABO Wind : parc éolien de Xambes-Vervant (16)

Projet éolien de Charente-Boixe

Création d’un comité de suivi

Pourquoi un comité de suivi ?
 ▫ Permettre un relai d’informations sur le développement du projet, ses 

caractéristiques et son planning.

 ▫ Créer un lieu d’échanges, de réflexions et de propositions pour un 
projet éolien cohérent et adapté au territoire et à ses enjeux.

 ▫ S’inscrire dans un processus de concertation autour du projet, en 
concordance avec la volonté du territoire du Pays Ruffecois. 

Qui peut devenir membre ? 
Ce comité sera composé de membres qui :

 ▫ Sont volontaires ; 

 ▫ Représentent les acteurs du territoire* : habitants, associations locales, 
acteurs touristiques, commerçants, élus, propriétaires fonciers, 
exploitants agricoles, etc. ;

 ▫ Habitent sur l’une des six communes du projet : Villognon, Vervant, 
Xambes, Coulonges, Ambérac ou Cellettes.

*Si plusieurs volontaires représentent un même groupe d’acteurs, il pourra être demandé à ces 
derniers de désigner leur représentant.e. En effet, une diversité et un équilibre sont recherchés 
dans la constitution de ce comité. Aussi, le comité sera limité en nombre de membres afin de 
privilégier et faciliter les échanges. 
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Quel est le programme des rencontres ?
Une première rencontre aura lieu au cours du premier semestre 2022. Le 
programme des rencontres suivantes sera alors défini par les membres 
du comité, selon les souhaits et besoins exprimés. Voici une liste non-
exhaustive des sujets qui pourront être abordés :

 ▫ La chronologie du projet ;

 ▫ Les enjeux et sensibilités locales ;

 ▫ Les études de faisabilité (faune, flore, milieux naturels, paysage, 
acoustique, etc.) ;

 ▫ La conception de variantes d’implantation ;

 ▫ L’intégration du projet dans le cadre de vie local ;

 ▫ …

Les rencontres du comité de suivi se dérouleront dans un esprit constructif 
et en toute transparence. 

Vous êtes volontaire ?
Devenir membre de ce comité de suivi est une occasion de mieux 
appréhender le domaine des énergies renouvelables et l’ensemble 
des enjeux liés à un projet éolien. Nous espérons vous y rencontrer 
prochainement !

Afin de vous inscrire, nous vous invitons à contacter l’un des deux 
responsables du projet aux coordonnées ci-dessous, en indiquant vos 
informations de contact et ce avant le 15 avril 2022.


